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Pourim n’est plus, à présent, sim-
plement à notre porte. Il emplit
déjà tout notre horizon spirituel.
C’est une fête grande et belle et
la joie qu’elle apporte comme un
élément de son essence est déci-
dément incomparable. Certains
aspects de son histoire, racontée
dans le livre d’Esther, nous lais-
sent cependant un peu interro-
gateurs. De fait, la menace
d’Haman, l’ennemi du peuple
juif, est extrêmement précise.
Voyant que Mordé’haï refuse de
se prosterner devant lui malgré
ses ordres, il s’enquière de sa per-
sonnalité, de son peuple. Qui est
donc cet homme qui ne plie pas?
Apprenant ainsi qu’il s’agit d’un
Juif, Haman voit dans cette atti-
tude bien plus que «l’insolence»
d’un individu, il y voit l’affirma-
tion d’une identité, d’une pen-
sée, finalement d’un mode de
vie. Il décide donc de faire dispa-
raître ce qu’il considère comme
une menace contre l’affirmation
de son propre pouvoir, contre
son orgueil démesuré : il entre-
prend d’anéantir tous les Juifs.
On connaît la suite et son échec
qui le conduira à la mort tandis
que les Juifs connaîtront l’allé-
gresse sans limites.
Ce bref rappel souligne cepen-
dant que la vindicte d’Haman
n’est pas motivé par une sorte de
«racisme» avant la lettre. L’empire
perse est alors une mosaïque de
peuples. Il inclut cent-vingt sept
provinces, s’étend de l’Inde à
l’Ethiopie. Un peuple parmi tant

d’autres ne devrait pas lui poser
grand problème… Ce qui
dérange Haman, ce sont les idées
que ce peuple étonnant incarne,
ce que l’on appellera plus tard le
judaïsme. Voici donc des gens
qui, bien qu’en exil, ayant perdu
leur indépendance avec leur
terre, refusent de se prosterner
devant un homme, ce qui semble
pourtant un acte bien simple
pour tous les autres. La réaction
des Juifs devant la menace d’ex-
termination ne fait, du reste, que
confirmer ses soupçons. Puisqu’il
s’agit d’un combat d’idées, il suf-
firait que les Juifs affirment qu’ils
cessent d’adhérer aux principes
de leur foi, qu’ils se rallient à l’opi-
nion commune, à la majorité, et,
oublieux d’eux-mêmes, se pros-
ternent et s’agenouillent devant
le puissant comme devant une
divinité. Haman aurait été rassuré
et l’histoire de Pourim n’aurait
jamais fait partie de notre
conscience collective. C’était là,
sans doute, un choix logique
mais ils ne le firent pas. Ils choisi-
rent le chemin de l’éternité plu-
tôt que celui de la facilité… et ils
vainquirent.
Ne nous méprenons pas : c’est là
l’héritage que ces hommes, ces
femmes et ces enfants nous
léguèrent. C’est un héritage de
conviction, de fidélité, de force
d’âme et, finalement, d’héroïsme
de chaque jour. C’est toujours
aujourd’hui notre choix. Il 
nous conduit à la plus grande
Lumière.

Tetsavé

«Regardez le Tabernacle pour y prendre le modèle d’une vie spiri-
tuelle » disent les Kabbalistes. « En étudiant sa structure et son
aménagement vous pouvez découvrir beaucoup de connaissances
sur la structure et l’ «aménagement» de votre propre vie.»
Observons la Menorah, le candélabre à sept branches qui illuminait
le Tabernacle. Le Talmud dit que l’éclat de la Menorah rayonnait
même à l’extérieur du Sanctuaire. En fait, il avait pour but d’éclairer
le monde entier. Dans le Tabernacle humain, la Menorah représente
la lumière intérieure de chaque personne, la lumière de l’âme qui,
lorsqu’elle apparaît, irradie le monde. Cultiver notre lumière inté-
rieure est le but d’une vie et le processus en est décrit dans les ins-
tructions données par D.ieu pour allumer la Menorah.
L’une des clés pour découvrir les secrets de la Torah est d’être sen-
sible à certaines tournures grammaticales inhabituelles ou qui
paraissent illogiques dans son langage. Chaque fois que la Torah se
détourne de sa structure linguistique usuelle, cela nous encourage
à observer le verset plus profondément. Plus l’expression en est
étrange plus il nous livre de secrets.
Quand D.ieu commence à donner Ses instructions pour la
Menorah, Il dit à Moché : «Et tu ordonneras aux Enfants d’Israël et
ils t’apporteront de l’huile d’olive pure, broyée pour le luminaire,
pour allumer les lampes…» (Chemot 27 : 20)
Cela semble assez clair. Mais, analysés de plus près, ces simples mots
parlent beaucoup plus qu’il n’y paraît.
Tout d’abord quand D.ieu donne des instructions à Moché, on se
serait attendu à «Parle (ou commande) aux Enfants d’Israël…». Or
ici, D.ieu dit : «Et tu ordonneras aux Enfants d’Israël». Ce léger chan-
gement de la norme ne constitue pas seulement un changement
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

• Dimanche 26 février – 3 Adar

• Lundi 27 février – 4 Adar

Mitsva négative n° 166 : C'est l'interdiction pour un simple
prêtre de se rendre impur au contact d'autres morts que les
proches parents mentionnés dans la Torah.

• Mardi 28 février – 5 Adar

Mitsva positive n° 173 : C'est le commandement nous
incombant de nommer un roi choisi parmi Israël qui unifiera
notre nation et nous gouvernera.
Mitsva négative n° 362 : C'est l'interdiction qui nous a été
faite de choisir comme roi un homme qui n'est pas juif de
naissance, même s'il est prosélyte. 
Mitsva négative n° 364 : C'est l'interdiction qui a été faite au
roi d'avoir beaucoup de femmes. 
Mitsva négative n° 363 : C'est l'interdiction qui a été faite au
roi d'entretenir beaucoup de chevaux. 
Mitsva négative n° 365 : C'est l'interdiction qui a été faite au
roi d'amasser des biens excessifs. 

• Mercredi 29 février – 6 Adar

Mitsva positive n° 187 : C'est le commandement nous
incombant de détruire et de passer au fil de l'épée les sept
peuples car ils furent les fondateurs de l'idolâtrie.
Mitsva négative n° 49 : C'est l'interdiction qui nous a été faite
de ne laisser vivre aucun homme des sept peuples afin que
ces peuples ne corrompent pas les autres hommes et qu'ils
ne les induisent pas à se livrer à l'idolâtrie. 
Mitsva positive n° 188 : C'est le commandement nous
incombant d'exterminer la descendance d'Amalek, la seule
parmi les descendants d'Essav, mâles et femelles, jeunes et
vieux. 
Mitsva positive n° 189 : C'est le commandement nous
incombant de nous rappeler ce qu'Amalek nous fit en nous
attaquant sans provocation. Nous devons en parler en tout
temps afin que ce fait ne soit pas oublié.
Mitsva négative n° 59 : C'est l'interdiction qui nous est faite
d'oublier ce que nous ont fait les descendants d'Amalek.

• Jeudi 1er mars – 7 Adar

Mitsva négative n°46: Il nous est interdit à jamais d'habiter
en Egypte afin de pas être contaminé par l'hérésie des habi-
tants de ce pays et ne pas imiter leurs coutumes que la Torah
réprouve.
Mitsva positive n°190: C'est le commandement nous incom-
bant concernant la guerre contre d'autres peuples, ce que
l'on appelle guerre facultative. Nous avons le devoir, si nous
les combattons, de conclure une alliance avec eux pour épar-
gner leurs vies à condition qu'ils fassent la paix avec nous et
nous cèdent leurs terres. 
Mitsva négative n°56: Il nous est interdit à jamais d'offrir la
paix aux peuples d'Amon et de Moab.
Mitsva négative n°57: Il nous est interdit de détruire les
arbres fruitiers lors du siège d'une ville dans le but de démo-
raliser ses habitants et de les faire souffrir.
Mitsva positive n°192: C'est le commandement qui nous a
été enjoint, lorsque nos troupes partent en guerre, de réser-
ver un endroit extérieur au camp pour qu'elles aillent y faire
leurs besoins. 
Mitsva positive n°193: C'est le commandement nous incom-
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technique mais aussi un changement philo-
sophique. D.ieu veut-Il que Moché trans-
mette le message de D.ieu ou D.ieu désire-
t-Il que Moché prenne une part plus active
et plus ostensible en relayant Ses instruc-
tions ? Quel type d’intermédiaire D.ieu
attend-il qu’il soit ?
D’autre part, que veulent impliquer les mots
«broyée pour le luminaire ?» D.ieu n’aurait-
Il pas dû dire : «broyée pour illuminer ?».
Après tout, l’olive était utilisée pour illumi-
ner le Tabernacle et pas seulement pour
être posée en haut de la Menorah, le lumi-
naire.
Ces deux expressions inattendues sont
comme des drapeaux rouges agités dans
notre direction pour nous pousser à appro-
fondir les mots.

««BBrrooyyééee  ppoouurr  llee  lluummiinnaaiirree»»
Le luminaire représente les profondeurs de
l’âme, l’essence de sa source de lumière
d’où émanent toutes ses forces et ses
talents. Semblable à l’adrénaline, cette
source de lumière puissante et essentielle
est réservée pour des moments de grande
nécessité. Habituellement nous n’y avons
pas accès. Mais «broyée pour le luminaire»,
quand nous sommes dans l’urgence ou le
défi, l’essence de l’âme jaillit et nous
gagnons alors une force extraordinaire.
C’est ainsi que tout au long de l’histoire, les
Juifs purent rester engagés à la Torah mal-
gré les terribles dangers que suscitait cet
engagement. Par exemple, malgré la
menace d’Haman d’annihiler la nation juive
toute entière, les Juifs ne renoncèrent pas à
leur identité juive, ils ne tentèrent pas
même de la cacher. Ils se réunirent publi-
quement dans la prière et l’étude de la
Torah.
D.ieu demanda de l’olive qui était «broyée
pour le luminaire». Il lance des défis immen-
ses parce qu’il existe des occasions de mani-
fester l’endurance et la grandeur, la lumière
qui illumine l’environnement.
Mais un autre ingrédient est nécessaire
pour pouvoir supporter la douleur d’être
broyé et la transformer en énergie produc-
trice.

««EEtt  ttuu  oorrddoonnnneerraass  aauuxx  EEnnffaannttss  dd’’IIssrraaëëll»»
Le mot Tetsavé, «ordonneras» possède un
autre sens : lier. Ainsi le verset peut se lire :
«et toi (Moché), tu lieras les Enfants d’Israël
(à D.ieu) et ils t’apporteront de l’huile
d’olive…». Le rôle de Moché consiste à rap-
procher le peuple de D.ieu.
Moché, explique la Kabbale, est un expert
pour cultiver et nourrir la foi en D.ieu. Cela
ne signifie pas que sans lui, il n’y aurait pas
de foi en D.ieu ! La foi est un constituant de
notre âme. Mais elle a tendance à rester abs-
traite et ne pas avoir d’impact sur notre vie
quotidienne. Le «travail» de Moché consiste
à faire actualiser la foi, la rendre consciente
et active
Et c’est tout particulièrement quand Il parle
de l’huile pour la Menorah que D.ieu pointe
le doigt vers Moché et dit : «tu lieras» : ton

rôle est vital pour attacher la conscience du
peuple à son Créateur. Parce que plus notre
foi en D.ieu est tangible, mieux nous arri-
vons à transformer les défis que nous ren-
controns en opportunités pour nous réali-
ser personnellement.
Ou pour le dire en d’autres termes, la tâche
de Moché, alimenter la foi de son peuple,
s’exprime le mieux quand nous sommes
«broyés». Car c’est alors, quand la foi essen-
tielle est stimulée, qu’elle prend une vitesse
extraordinaire et s’active en des engage-
ments lumineux pour D.ieu.
Et chaque génération possède son propre
Moché. Quand les Juifs apprirent le plan
démoniaque d’Haman, ce fut Morde’haï, le
Moché de cette génération, qui les inspira
pour avoir la foi et se lier à D.ieu bien plus
intensément que précédemment. Sous sa
direction, ils relevèrent ce défi et purent se
régénérer à une source de forces qui ne leur
était pas accessible dans des conditions
normales.
Si nous relisons les instructions de D.ieu à
Moché à travers le prisme de l’interpréta-
tion de la Kabbale, c’est ainsi que nous pou-
vons les comprendre : le dirigeant juif joue
un rôle actif pour nourrir la foi de ses disci-
ples. Et quand ils sont broyés et confrontés
à un défi, ils exploitent leur luminaire et
accèdent en eux à une lumière et une force
dont ils ignoraient l’existence.
Parfois, un leader juif, comme Moché, a la
chance de vivre dans une ère de liberté et
de prospérité, personne n’étant «broyé».
Comment alors pouvoir permettre ce type
d’essor qui vient des épreuves, l’huile qui
vient de l’olive broyée ?
C’est alors que Moché se trouve devant une
opportunité incroyable. Il doit inspirer ses
disciples à lancer eux-mêmes un défi.
Il se peut qu’aucune force extérieure ne
vous fasse ressentir d’inconfort, ni les
Perses, ni les Grecs etc. Mais êtes-vous à
l’aise ? Etes-vous satisfaits de vous-mêmes,
du statu quo, de la vie en exil ?
Ce Moché nous inspire alors avec la vision
d’une vie meilleure, une vie plus orientée
vers D.ieu, au point que nous nous sentions
mal, voire complètement broyés, par notre
situation présente.
Et c’est alors que l’huile commence à couler.
L’huile est plus précieuse, plus puissante
que tout !
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Chaque année, dans le Beth
‘Habad de l’Université de
Californie, sur le campus de
Berkeley, nous organisons une
énorme fête de Pourim : c’est
un événement à ne pas man-
quer. Chacun ressent profondé-
ment l’ambiance festive, aidé
en cela par l’abondance de
friandises cachères distribuées
dans les emballages les plus
recherchés.
Le moment le plus frénétique
est atteint quand le comité des
fêtes annonce le vainqueur du
concours de déguisements.
C’est Rav Yehouda Ferris, direc-
teur du Beth ‘Habad et lui-
même déguisé avec un curieux
chapeau multicolore, qui prend
le micro pour déclarer en fan-
fare le nom du héros du jour.
Certains déguisements sont
très élaborés et ingénieux,
d’autres sont plus classiques.
Remarquez, rien n’est vraiment
classique à Berkeley, nous som-
mes en Californie n’est-ce pas !
Je n’oublierai jamais la fête de
Pourim d’il y a quelques années
quand il fut proclamé que
c’était «Steve le bohémien» qui
avait gagné le concours.
Chacun éclata de rire quand on
découvrit que Steve le bohé-
mien ne s’était pas du tout
déguisé. Il s’était habillé ce
jour-là «normalement» pour
lui, c’est-à-dire à la façon négli-
gée des hippies de l’époque.
Comment Steve le bohémien
avait-il atterri dans cette fête de
Pourim ? Telle était la question

de tous les étudiants et de leurs
proches.
Tout avait commencé par Léa,
une jeune fille qui fréquentait
de temps en temps le Beth
‘Habad. Comme de nombreux
jeunes de son âge, elle aimait
flâner dans le quartier animé
de Telegraph Avenue – là où
traînaient ceux qui se procla-
maient en révolte contre la
société de consommation, qui
prônaient la non-violence, la
paix et l’amour avec une confu-
sion touchante. Léa avait ren-
contré Steve sur Telegraph
Avenue et, dès qu’elle avait
compris qu’il était juif, elle avait
insisté pour qu’il assiste à la
fête de Pourim ce jour-là.
Steve avait sans doute bien
intégré l’esprit de Pourim car il
ne se formalisait pas du tout
d’avoir gagné le concours. De
fait, loin d’être vexé par cet
honneur inattendu, Steve se
souvint avec affection de son
déguisement et cette fête fut la
première de nombreuses visi-
tes au Beth ‘Habad ; ce fut pour
lui le point de départ d’une
nouvelle étape dans sa vie.
Après cette première rencon-
tre, il continua de fréquenter le
Beth ‘Habad du campus de
Berkeley. Il s’intéressa à tout ce
qu’on lui proposait : Téfilines,
étude, prière, repas chabbati-
ques, musique ‘hassidique. Il
absorbait comme une éponge
les cours de Tanya (le livre de
base de la philosophie ‘hassidi-
que) et buvait avec avidité les

enseignements mystiques et
pratiques qu’en tirait Rav Ferris.
Ses doutes et ses questions dis-
paraissaient au fur et à mesure
que son habillement évoluait
vers plus de classicisme.
Steve est maintenant un Juif
pratiquant (comme l’est d’ail-
leurs devenue Léa qui élève
une belle famille en Israël).
Il téléphone chaque veille de
Pourim aux Ferris, quel que soit
l’endroit où il se trouve, pour
leur raconter son évolution et
leur souhaiter avec émotion
une joyeuse fête de Pourim.
Chaque année, à l’approche de
Pourim, quand je commence à
réfléchir aux déguisements de
mes enfants, je repense à Steve
le bohémien, comment Pourim
a eu la capacité de lui ôter le
déguisement qui recouvrait en
lui l’étincelle qui couve dans
chaque âme juive.

CChhaayyaa  GGrraayy  ((LL’’CChhaaiimm nn°°117766))
ttrraadduuiittee  ppaarr  FFeeiiggaa  LLuubbeecckkii

Le déguisement

Se plonger dans la ‘Hassidout

Nous voulons l’accomplissement de la prophétie relative au
temps de Machia’h «comme les eaux couvrent la mer». La
règle de l’immersion est que le corps entier doit être totale-
ment immergé dans l’eau, y compris la tête.
Il s’ensuit que chacun doit se plonger dans l’étude de la
‘Hassidout au point que celle-ci pénètre son existence jusque
par dessus la tête… C’est là la préparation pour «le monde
sera empli de la connaissance de D.ieu comme les eaux cou-
vrent la mer».

(d’après un commentaire du Rabbi de Loubavitch,
12 Chevat 5714) HH..NN..

Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

bant de prévoir dans l'équipement de
chaque combattant, en plus de son
armement, une bêche pour creuser la
terre et couvrir ses excréments après
avoir fait ses besoins à l'endroit assigné
à cet effet.

• Vendredi 2 mars – 8 Adar

Mitsva positive n° 191 : C'est le com-
mandement qui nous a été enjoint de
nommer un prêtre pour haranguer le
peuple avant le combat et renvoyer chez
lui tout homme inapte au combat.
Mitsva positive n° 214 : C'est le com-
mandement qui a été enjoint au jeune
marié de se consacrer à sa femme pen-
dant une année entière, de ne pas faire
de voyage durant cette période, de ne pas
combattre à l'étranger et de ne s'enga-
ger dans aucune activité de ce genre
mais de se réjouir avec elle pendant une
année entière depuis le jour où il l'a
épousée.
Mitsva négative n° 311 : C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite d'astreindre un
jeune marié durant une année à une cor-
vée quelconque susceptible de l'éloigner
du domicile conjugal, que ce soit dans le
domaine militaire ou civil.
Mitsva négative n° 58 : C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite de craindre les
incroyants en temps de guerre ou de
trembler devant eux.
Mitsva positive n° 221 : C'est le com-
mandement qui nous a été enjoint au
sujet de la belle femme captive.
Mitsva négative n° 263 : C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite de vendre une
femme de belle figure (faite prisonnière
durant la guerre) après avoir eu une
relation intime avec elle au moment de la
conquête de la ville.
Mitsva négative n° 264 : C'est l'interdic-
tion qui nous a été faite de traiter comme
servante une femme de belle figure (faite
prisonnière durant la guerre) après avoir
eu une relation intime avec elle.

• Samedi 3 mars – 9 Adar

Introduction du Séfer Hamitsvot (voir
livre)

Agence de décoration
pour tous types d’événements

Contact :
0952 346 449 / 06 09 90 98 44

www.mm-prestige.fr

Votre événement
notre univers...



AAtttteennttiioonn  :: ccee  ffeeuuiilllleett  nnee  ppeeuutt  ppaass  êêttrree  ttrraannssppoorrttéé  ddaannss  llee  ddoommaaiinnee  ppuubblliicc  ppeennddaanntt  llee  CChhaabbbbaatt..

Qu’est-ce que Chabbat Za’hor ?

Le Chabbat précédant la fête de Pourim, on lit une Paracha (section
hebdomadaire de la Torah lue en public à la synagogue Chabbat
matin) supplémentaire – après la lecture de la Paracha «normale».
Elle commence par les mots «Za’hor Eth Achère Assa Le’ha Amalek»,
«Souviens-toi de ce que t’a fait Amalek» (une peuplade qui attaqua
le peuple juif qui venait de sortir d’Egypte alors qu’il se dirigeait vers
le mont Sinaï).
A Pourim le peuple juif a été sauvé des griffes d’Haman, un descen-
dant d’Amalek.
Amalek représente d’une part l’impudence de celui qui reconnait
les miracles de D.ieu (dix plaies, sortie d’Egypte, passage de la Mer
Rouge…) mais qui décide néanmoins de s’opposer à Lui et, d’autre
part, la froideur et la doute qui tempèrent l’enthousiasme que le
Juif éprouve de façon naturelle pour la Torah et les Mitsvot.
C’est une Mitsva édictée par la Torah d’écouter attentivement la lec-
ture de la Paracha Za’hor. Par ailleurs, c’est un des six «souvenirs»
auquel chaque Juif est astreint à chaque instant (les cinq autres
sont :
- Le jour de la sortie d’Egypte
- Le jour du don de la Torah sur le mont Sinaï
- Le fait que les enfants d’Israël ont mis D.ieu en colère dans le
désert
- Ce qui est arrivé à Myriam (qui avait parlé contre son frère Moïse
et qui a été punie de la lèpre)
- Le jour du Chabbat qui doit être sanctifié).

FF.. LL.. (d’après Hil’hot Ha’hag Be’hag)

SPORTES  Funéraire
organise les inhumations le jour du décès dans de nombreux cas

même le dimanche

Tél. 24/24h : 
01 45 21 42 89 ou 06 22 67 96 92

Rapatriements en Israël - Enterrements en France
Pierres tombales, testaments-obsèques, terrains,

Organisation des veillées, toilettes rituelles…
305, rue de Charenton – 75012 PARIS

y.sportes@orange.fr

Maison funéraire Franco-Israélienne 

« GAN EDEN »
•• Achetez votre concession en Israël en toute sérénité. (Tous cimetières)

D’avance* ou pour un besoin immédiat.
•• Un seul interlocuteur vous assurant la prise en charge complète 

en Israël jusqu’à la pose de la pierre tombale dans les 7 jours.
•• Pour un rapatriement rapide, prise en charge dès le décès.

•• Possibilité d’inhumation en France avant de prévoir le rapatriement
vers Israël.

««  LLEESS  MMOORRTTSS  DD’’EERREETTSS  IISSRRAAEELL  RREEVVIIVVRROONNTT  LLEESS  PPRREEMMIIEERRSS,,
PPUUIISS  VVIIEENNDDRROONNTT  CCEEUUXX  DDEESS  AAUUTTRREESS  PPAAYYSS  »» (Yerouchalmi Kelaim)

CCoonnttaacctt  FFrraannccee  //  MM.. AA.. GGoolldd  :: 0066  7722  8855  6633  5555
* Possibilité de financement et garantie de l’emplacement

• Rendement jusqu’à 7% net/an sur 6 ans maximum
• Profitez de l’opportunité des taux élevés
• Protection du capital jusqu’à une baisse de - 50% de 

l’indice de référence

EElliiggiibbllee  AAssssuurraannccee--vviiee  eett  CCoommppttee  ttiittrreess
Tél : 01 83 94 14 44

122 Avenue des Champs Elysées - 75008 Paris
www.valor-invest.com

Propulsez  votre épargne jusqu’à 7% net/an

RECRUTE 
COMMERCIAUX 

QUALIFIES PAC ET PS
Pour planning en province

Bonne rénumération

4/5 RDV confirmés 
minimum assuré par jour

43 Chemin des Vignes
93000 BOBIGNY

DAVID : 06.17.33.33.37

Pessa’h 5772
du 6 au 15 avril 2012
sous le soleil de la Crête
Hôtel Blue Royal Resort ***** Luxe

Renseignements et inscriptions: Arié chel Hyda 
Tél : 01 53 38 26 26 / 06 26 34 57 27 / 06 09 67 69 64

www.ariechelhida.com

1190 €/pers. 
hors vol

Sous la surveillance des Dayanim du Badatz Igoud Rabbanim, 
Rav O. Y. WESTHEIM (Manchester) et Rav Ephraïm CREMISI (Montréal)

Pension complète Glatt Kasher - Poss. de hambres avec piscine privée -
Sedarim - Orchestre de Yossef BRAMI - SPA - Jacuzzi - Hamam - Sauna -

Piscine intérieure chauffée - Tennis - Mini Golf - Gan enfants

Avec la participation
de Rabbi David PINTO
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1 Forum des Halles - Chez M. et Mme Y. Mergui
112, rue Rambuteau (code 15980 - Etg. 5)

21h
12h30

18h

Les Salons du Louvre
66, rue J.J. Rousseau (M° Les Halles)

19h30

Hôtel Westminster
13, rue de la Paix (M° Opéra)

de 10h à 18h 
TLH

2 BETH LOUBAVITCH
6, rue de la Bourse (M° Bourse ou Richelieu Drouot)

19h30
21h - 22h

de 9h à 18h
TLH

4 Synagogue
17, rue des Rosiers (M° S. Paul)

19h30
21h

8h à 18h
TLH

5 Salad’ Cafe 10, rue Toullier 19h15 12h15 -13h- 13h45

Synagogue 9, rue Vauquelin 17h

6 Chez M. et Mme B. APELBAUM
23, rue Bréa (M° Vavin)

21h30 13h15

Hôtel Lutetia 45, bd Raspail (M° Sèvres) 19h40

Centre Edmond Fleg 8 bis, rue Eperon 19h45

7 Chez M. et Mme Y. MERGUI
24, Av. de la Bourdonnais (Code a4225)

22h30

E. E. I. F.
27, av. de Segur (M° S. François Xavier)

19h30-20h30
21h30

8h30 - 10h30
12h30 - 15h - 18h

8 BETH LOUBAVITCH RDC sur cour

122, av. des Champs-Elysées
Entré par le 9 rue Lord Byron (M° George V)

19h30
et de 21h à 
Minuit TLH

de 8h à 18h
toutes les

heures

Chez M. et Mme S. KULSKI
40, rue de la Bienfaisance (Etage 2)

19h30 14h

Chez M. et Mme M. KULSKI 22 rue de Lisbonne (Et: 3) 18h

Chez M. et Mme M. KULSKI
27, rue S. Pétersbourg - 1Et.

22h30 12h30 - 14h

9 BETH LOUBAVITCH
8, rue Lamartine (M° Cadet)

19h30
21h

de 9h à 18h
TLH

SYNAGOGUE LA VICTOIRE 17, rue S. Georges 19h30 8h15

BERIT CHALOM 18, rue S. Lazare 19h30 7h20

10 BETH LOUBAVITCH
8, rue Legouvé (M° Jacques Bonsergent)

19h30
21h30

8h - 11h - 13h
15h - 16h30 - 18h

11 SYNAGOGUE
36 rue Basfroi (M° Voltaire)

19h30
22h

7h45 - 13h15
14h15 - 17h30

Chez M. et Mme E. ARNAUVE
5 bis, rue Moufle - 01 48 05 08 82 

22h30 13h

Chez M. et Mme M. COHEN
56, av. de la République (M° Parmentier)

20h 12h

12 BETH LOUBAVITCH
21, rue de la Gare de Reuilly
(M° Daumesnil) 

19h30
21h - 22h

23h

8h15 - 10h - 12h
13h - 14h
16h - 18h

Chez M. et Mme I. ALTABE
14, bd de la Guyane 1 étg (M° Porte Dorée)

21h15
8h30 - 16h30

18h

13 BETH LOUBAVITCH - BERCY
18,  bd Vincent Auriol (M° Quai de la Gare)

19h30-21h  
23h

8h - 10h - 12h30
13h30 - 15h

17h - 18h

BETH LOUBAVITCH
7, rue Fernand Widal (M° Porte d’Italie)

19h30 - 20h30
21h30 - 22h30

de 9h à 18h
TLH

14 Synagogue OHR HA’HAIM
223, rue Vercingétorix (M°-Tram Pte de Vanves)

19h30
7h15 - 9h

10h - 11h - 12h

Chez M. et Mme M. SUDRY
125, bd Brune Code 97A46 (M° Pte d’Orléans)

21h
22h

18h

Chez M. et Mme C. MERGUI
30, av. René Coty (M°-RER Denfert-Rochereau)

19h30 16h30

15 BETH LOUBAVITCH
62, rue Sébastien Mercier (M° Javel)

19h30
22h

9h - 12h
17h30

BETH LOUBAVITCH
2, rue d’Arsonval (M° Montparnasse)

19h30
de 10h à 18h

TLH

Parc des Expositions
Porte de Versailles Info: 06 46 22 35 62

Toute la
journée

16 BETH LOUBAVITCH
27, rue Nicolo (M° La Muette ou Passy)

19h30
20h30
21h30

de 9h à 18h
TLH

TORAT HAIM 4, rue Girodet 19h30 - 21h 12h45 - 13h45

BETH LOUBAVITCH
9, rue Decamps (M° Rue de la Pompe)

11h30 - 12h30 
13h30

17 BETH LOUBAVITCH
1, av. Stéphane Mallarmé (M° Pte Champerret)

19h30
8h - 10h - 12h 

14h - 16h - 18h

SYNAGOGUE KI TOV
9, rue Jacques Ibert (M° Louise Michel)

19h30
21h30

8h - 9h30 - 12h
14h - 16h - 18h

SYNAGOGUE FCMZ
10 rue Barye (M° Courcelles ou Wagram)

19h30 
20h45

7h30 - 8h30
12h30 - 16h30

18 BETH LOUBAVITCH
8, rue du Marché Ordener (M° Guy Môquet)

19h30
21h - 22h

8h -11h- 12h30
13h30 - 18h

SYNAGOGUE 13, rue S. Isaure (M° Jules Joffrin) 19h30 8h - 17h

19 BETH ‘HAYA MOUCHKA
47/51, rue Petit (M° Ourcq)

19h30 20h30
21h30 22h30

23h30

7h45 8h45  9h45
10h45 de 11h30 à
17h30 TLH et 18h

BETH LOUBAVITCH
59, avenue de Flandre (M° Riquet)

19h30 20h30 
21h30 22h30 

23h

7h30
et de 9h

à 18h TLH

BETH LOUBAVITCH
53, rue Compans (M° Place des Fêtes)

19h30-21h30 
22h30

8h45 et de
10h à 18h TLH

BETH LOUBAVITCH
74, av Simon Bolivar (M° Colonel Fabien)

19h30
21h15

10h - 12h
14h - 16h

Ste EMSALEM 18, rue Corentin Cariou 9h 10h 11h 12h

Chez M. et Mme R. HALIMI  25, rue Crimée 17h

20 BETH LOUBAVITCH
93, rue des Orteaux (M° Pte de Montreuil)

19h30
21h30
22h30

8h - 10h - 11h
13h - 15h
17h - 18h

BETH LOUBAVITCH
82, rue des Couronnes (M° Couronnes)

20h
9h

13h

HEI’HAL MENA’HEM
110, Bld de Ménilmontant (M° Ménilmontant)

19h15
21h

8h - 9h30
11h

77 MEAUX SYNAGOGUE - 11, rue Paul Barennes 19h30 9h - 13h - 17h

Chez M. et Mme H. FRAENKEL
155, rue du Faubourg S. Nicolas

21h

BUSSY S. GEORGE Tech Data 12h15

MELUN Info: 06 03 40 25 18 11h15

PONTAULT COMBAULT
BETH LOUBAVITCH : 55 av des Lilas

19h30
21h - 22h

7h30 - 13h30
18h 

PRINGY ET REAU Info : 01 60 29 50 17 10h15

78 CHATOU - Info : 06 27 12 63 91 19h30 - 22h 13h

LA CELLE S. CLOUD
SYNAGOGUE 1, av. de l’Etang

20h
21h30

8h - 10h30
13h - 15h45

LE CHESNAY C.C. 39, rue de Versailles 20h30

MAISONS-LAFFITTE
SYNAGOGUE 1, rue du Gros Murger

19h30 7h45

Chez M. et Mme L. SARFATI
13, avenue du Général de Gaulle

21h
10h - 13h

16h

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX
72, rue Jean Racine

19h25
21h

7h - 12h30
17h

POISSY SYNAGOGUE 12, rue Laurence Caroline 19h30 7h -12h30- 18h

SARTROUVILLE Salons : 06 64 38 03 96 17h45

S. GERMAIN EN LAYE
BETH LOUBAVITCH 12 ter Av Carnot

19h30
22h

8h - 13h30
18h

VELIZY
Usine Center - Rens : 06 99 16 75 67

11h

VERSAILLES
SYNAGOGUE 10, rue Albert Joly

19h30
7h30 - 10h

12h15

Chez M. et Mme E. COHEN
93, rue des Chantiers

18h

BETH LOUBAVITCH 79 ter, rue de la Paroisse 12h - 13h - 14h

91 ATHIS-MONS
SYNAGOGUE 28, av. J.P. Besnard

19h30 7h30

MASSY  BETH LOUBAVITCH
56 Quater, rue de Longjumeau

20h30 10h - 17h45 

S. GENEVIEVE-DES-BOIS
SYNAGOGUE 18, allée Léo Ferré

19h30
21h30

7h30

SAVIGNY-SUR-ORGE
SYNAGOGUE 1, av. de l’Armée Leclerc

19h30 9h

Chez M. et Mme T. NARBONI
125, avenue Robert Leutreau

20h30

21h30-22h30
11h - 12h - 13h
14h-15h-16h-17h

VIGNEUX-SUR-SEINE
SYNAGOGUE 13, rue Gabriel Péri

19h30 7h30 - 18h 

YERRES
Beth Rivka 43/46, rue Raymond Poincaré

19h30 8h15

92 ANTONY SYNAGOGUE 1, rue Sderot 19h30 7h45 - 11h

Restaurant Misaada
81, avenue du Président Kennedy

21h
22h

12h -13h- 14h
16h - 18h

ASNIERES
C.C. 82, rue du Rev. P. Chritian Gilbert

19h 13h

BOURG LA REINE - L’Hay-les-Roses
Chez M. et Mme L. UZAN
9, allée du Parc de la Bièvre

21h 16h

BOIS-COLOMBES
Chez M. et Mme S. GERSHOVITZ
78 Rue Victor Hugo

20h30
22h

18h

BETH LOUBAVITCH 47, av. de L’Europe 12h30

BOULOGNE
BETH LOUBAVITCH 1, rue des Longs Prés

19h30
20h15

7h30 - 13h
17h55

CHATILLON Salle Maison Blanche (face Darty) 19h30

SYNAGOGUE 10, rue Malakoff 19h30 7h30 - 9h30

CLAMART Salons - 1, Place Hunebelle 20h30 12h45

CLICHY LA GARENNE
SYNAGOGUE 26, rue Mozart

19h45
21h15

8h - 10h
17h30

COURBEVOIE
BETH LOUBAVITCH 47, rue de l’Alma

19h30
22h

7h30-10h-12h
13h-16h30-18h

GARCHES - BETH LOUBAVITCH
181, rue de la Porte Jaune 19h30 7h45 - 17h30

18h

ISSY LES MOULINEAUX
Cabinet dentaire 39, rue Ernest Renan 13h

LA DEFENSE 8
BETH LOUBAVITCH 59, Jardins Boiledieu

19h30
20h15

12h - 12h30 - 13h
13h30 - 14h - 14h30 

15h - 18h

LEVALLOIS-PERRET
BETH LOUBAVITCH 129, rue Ed. Vaillant

19h30
20h40

8h - 9h15
12h30 -13h- 18h

MONTROUGE - BETH LOUBAVITCH
4, rue René Barthélémy 19h30

7h30 et de
8h à 18h TLH

NANTERRE SYNAGOGUE 13, Place Castel Marly 19h30 7h45 - 17h

NEUILLY-SUR-SEINE
SYNAGOGUE 12, rue Ancelle (M° les Sablons)

19h30-21h 
22h - 23h

7h45 et de
9h à 18h TLH

PUTEAUX
SYNAGOGUE 18, rue Roque De Fillol

19h30
21h

7h45 - 12h
17h30

RUEIL MALMAISON
SYNAGOGUE 6, rue René Cassin

20h30
21h30

8h30

Salle de la Passerellle 15, rue Henri Becquerel de 13h à 18h TLH

SCEAUX
BETH LOUBAVITCH - 27 av. Jules Guesde

19h30 10h - 18h

Hôtel Colbert 20, avenue Camperwell 12h

SEVRES
BETH LOUBAVITCH - 1, Grande Rue

20h30
12h30
13h30

CJS - 92, Grande Rue 19h30

S. CLOUD Chez M. et Mme M. ZEKRI
27 bis, rue Dailly - Bât: B (Et: 4)

21h30

SURESNES SYNAGOGUE 10, rue Ledru Rollin 19h30-21h 7h30 - 12h30

93 AUBERVILLIERS
SYNAGOGUE CHNEOR 17, rue du Clos Bénard

19h30
20h - 21h

de 8h30 à 18h
TL 20 Minutes

SYNAGOGUE - 28, rue Paul Verlaine 19h30

SYNAGOGUE - 29, rue des Ecoles 19h15 8h45

BAGNOLET SYNAGOGUE 28, rue Jules Ferry 20h 9h30-10h30-15h30

Chez M. et Mme M. ZEITOUN 72, rue Hoche 19h30 - 21h 9h30-12h30-18h

Chez M. et Mme N. ZAOUI
3, rue Sesto Fiorentino - Etg: 3 - App. 17

16h - 17h
18h

BOBIGNY - BETH LOUBAVITCH Z.I.
2/24, av. H. Barbusse -Ariel Building- Et. 2

12h - 13h

BOBIGNY - SYNAGOGUE
43, Chemin des Vignes

14h

BONDY
SYNAGOGUE 28, rue de la Villageoise

19h45 
21h15

8h45
10h15

Chez Mr et Mme M. BEN-NEPHTALI
156, avenue Henri Barbusse

22h15 13h30

EPINAY SUR SEINE
BETH LOUBAVITCH 26, rue Victor Hugo

19h30
22h

8h - 11h
16h - 17h

LA COURNEUVE SYNAGOGUE 13, rue S. Juste 19h45 8h15 - 10h

LE BOURGET - Chez M. et Mme Bellaiche
2, avenue du Président Kennedy

19h30
Info:

06 11 09 84 44 

LES LILAS - SYNAGOGUE
14, rue de la croix de L’Epinette 

19h15 
20h15

7h45 -8h45- 12h
13h - 17h - 18h

NEUILLY PLAISANCE
SYNAGOGUE 35, av. D. Casanova

19h30
21h30

8h45 -10h15
18h

NOISY LE GRAND
BETH LOUBAVITCH 166, rue Pierre Brossolette

20h30
10h - 13h

17h 

PANTIN SYNAGOGUE 8, rue Gambetta 19h30-21h 7h30 - 8h30 

SYNAGOGUE 71, av Anatole France 19h30-21h 7h30 - 18h

SYNAGOGUE 6, rue Palestro 19h30 7h30

PIERREFITTE SYNAGOGUE 49, bd Pasteur 19h30 8h15 - 10h

93 PRE S. GERVAIS
SYNAGOGUE 7, av. du Belvédère

19h15
22h

7h20 - 14h
17h30

ROMAINVILLE
BETH LOUBAVITCH 18, rue Alexandre Dumas

20h
22h

8h - 11h
13h - 17h

ROSNY/BOIS SYNAGOGUE 62, rue Lavoisier 19h30 7h45

Groupe EMI - 5, rue de Lisbonne 11h30

S. OUEN SYNAGOGUE 7, rue Jules Guesde 19h30 7h45 -12h- 18h

VILLEPINTE SYNAGOGUE 1, Place Condorcet 19h45-21h 9h - 18
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94 ALFORTVILLE SYNAGOGUE 1, rue Blanche 19h20-21h30 7h30-12h-17h

BONNEUIL SUR MARNE
BETH LOUBAVITCH 57, rue George Ferrand

19h30
21h30

9h - 12h
17h

BRY-SUR-MARNE 
BETH LOUBAVITCH 94, rue de la République

9h - 11h
13h - 18h

Au Joyau de la Marne 1 av. de Rigny 19h30-21h30

Salon JCB - 34 Grande Rue CDG 15h

CHAMPIGNY-SUR-MARNE
SYNAGOGUE 25, av du Général de Gaulle

19h30
7h30 - 9h30

12h

Chez Mr et Mme Y. AOUIZERAT
37, rue Didérot

21h15 18h

CHOISY LE ROI
BETH LOUBAVITCH 3 ter, rue de Verdun

19h30
21h30

9h - 13h
18h

CRETEIL - BETH LOUBAVITCH
21, rue des Refugniks

19h30
21h

9h30 -12h- 14h30
16h - 18h

Restaurant PIZZA KASH
15, Esplanade des Abymes

19h30-20h30 
21h30-22h30

23h30

de 10h30 à 17h30
TLH et 18h

FRESNES Chez M. et Mme Y. BOKOBZA
1, avenue S. Exupéry - 92160 Antony 
06 46 39 87 85 

22h 18h

FONTENAY SOUS BOIS
Beth Mena’hem 12, rue Emile Zola

19h30
20h45

8h15 -10h- 12h15
13h - 14h - 16h

17h - 18h

LA VARENNE-S.-HILAIRE
CENTRE HILLEL 33, rue S. Hilaire

19h30
21h

8h - 10h - 12h
13h30 - 18h

SYNAGOGUE 10, rue du Chateaux 19h30 8h30

Chez Mr et Mme M. BENELBAZ
11, rue du Chevalier - BAT. B

22h30

94 LE KREMLIN BICETRE
Marché du Kremlin Info: 06 27 64 84 57

8h

LIMEIL BREVANNES
SYNAGOGUE 20, av. de la Sablière

19h30 7h45 - 12h 

Chez Mr et Mme M. ALTABE
5, allée Claude Monet

21h

MAISONS ALFORT
SYNAGOGUE 92-94 Av. Victor Hugo

20h
8h - 12h30

15h

Salons du Moulin Brulé - 47, av. Foch 18h

NOGENT SUR MARNE
MINYAN 17, avenue de Joinville

19h30
20h30

7h45

ORMESSON SUR MARNE
Chez M. et Mme M. SUDRY
101, avenue Olivier d’Ormesson

21h 18h

RUNGIS - Info : 06 46 39 87 85 19h20 9h - 16h

S.MANDE
SYNAGOGUE 46, av. Robert André Vivien

19h30
20h30

21h

de 9 à 18h
TLH

S. MAUR DES FOSSES
Chez Mr et Mme H. DROOKMAN
19, avenue Raspail (Int. 6)

20h
20h30 

22h

10h - 12h
14h

VILLENEUVE S. GEORGES
SYNAGOGUE 3, rue Berthelot

19h15
20h30

8h - 18h

VILLIERS SUR MARNE
1, rue de la Fraternité

19h30
8h45 - 11h
13h - 15h 

95 ARGENTEUIL
SYNAGOGUE
23 rue de Lasperge Argenterie

20h10
9h

14h

95 DEUIL LA BARRE - 40, rue du Château 16h

DOMONT - BETH LOUBAVITCH
5, rue des Charbonniers

19h30
21h

7h30 - 9h
10h -17h- 18h

ERMONT Chez M. et Mme C. BENSOUSSAN
9, allée du Clos des Lièvre 

13h15

GROSLAY - Chez la famille HOURI
Renseignements : 06 14 51 42 12 17h

S. GRATIEN - BETH LOUBAVITCH
12, Place Charles de Gaulle

19h30
20h30

10h

Chez M. et Mme M. ABRAHAMI
1, avenue Mathilde

22h 17h30

SARCELLES - BETH LOUBAVITCH
43, avenue du 8 Mai 1945

19h30
20h30
21h30

8h - 9h30 de
10h à 18h TLH

SOISY SOUS MONTMORENCY
Chez M. et Mme C. ABRAHAMI
4, rue des Molléons Bat. 14

22h

BETH LOUBAVITCH
39, avenue du Général Leclerc

20h
8h - 12h30

18h

MONTMAGNY
BETH LOUBAVITCH
10 Ruelle des Jardins

19h30-20h30

21h30-22h30
de 9h à 18h

TLH

S. BRICE - BETH LOUBAVITCH
Centre Commercial - Les Vergers 

19h30
21h

9h30 - 10h30
11h30 - 12h30

Chez M. et Mme C. AMRAM
22, rue des Rosiers

22h

S. OUEN L’AUMONE (Cergy Pontoise)
SYNAGOGUE 10, rue de Chennevières

19h30
21h30

7h45 - 13h
17h15

INTEC Paris 2 Beth Loubavitch 6, rue de la Bourse de 9h à 18h TLH
Lycée S. Claude Paris 3 Rest. La Délicieuse 2, rue Commines 12h30

Lycée Turgot Paris 3 Rest. Chez Izac - 52, rue Volta 13h00
Ort Rue des Rosiers Paris 4 Syna. 17, rue des Rosiers de 9h à 18h TLH
Sorbonne (paris 1) Paris 5 Rest. Salad cafe - 10, rue Toullier 12h15, 12h45, 13h15
Censier Daubenton Paris 5 Rest. Matana - 30, rue Broca 13h00

Jussieu Paris 5 Local Forum des Etudiants 12h45
Pharmacie  Paris 6 Autobus 12h30

Assas (paris 2) Paris 6 Autobus 12h30
ENOES Paris 8 Autobus 12h15

Lariboisière Paris 10 Syna. 11, rue du Terrage 12h40
ESG Paris 11 Rest. Le New's

59 av de la Republique - 75010
13h00

ESTP Paris 11 13h00
Lycée Voltaire Paris 11 Cabinet Bismuth 112 av de la Republique 12h15

Progress Paris 11 Rest. Fami lee - 81, rue Amelot 13h00
La Pitié Salpêtrière Paris 13 Beth Loubavitch

18, rue Vincent Auriol
8h - 10h - 12h30

13h30 - 15h - 17h - 19hDiderot (à côté de la BNF) Paris 13
Tolbiac (paris 1) Paris 13 Local UEJF 12h00

Ecole J. Coure Paris 15 Syna. - 13, rue Fondary 11h30 à 13h30
Ecole d'Immobilier E.F.P.I Paris 15 Syna. - 13, rue Fondary 11h30 à 13h30

Optique I.S.O. Paris 15 Syna. - 13, rue Fondary 11h30 à 13h30
Dauphine (paris 9) Paris 16 Local UEJD a partir de 12h00

Lycée Janson de Sailly Paris 16 Beth Loubavitch - 9, rue Decamps 11h30 - 12h30 - 13h30
Lycée Renard Paris 17

Synagogue
10, rue Barye

7h30 - 8h30
12h30
16h30

Lycée Carnot Paris 17
Lycée Chaptal Paris 17

Bichat (Paris 7) Paris 18 Autobus 12h15
Prépa Bichat Paris 18 Beth Loubavitch 8, rue du Marché Ordener 8h-11h-12h30-13h30-18h
Lycée Hoche Versailles Beth Loubavitch 79 ter Av. de la 

Paroisse 12h - 13h - 14h
La Bruyère Versailles

Supélec Palaiseau Palaiseau Salle Polyvalente 21h
Pôle Univ. Léonard De Vinci Courbevoie-La Défense

Loubavitch
59, Jardins Boieldieu
La Défense 8

12h00
ENASSE La Défense-Puteaux
ISPASSE La Défense-Puteaux

École Des Cadres Courbevoie-La Défense
S. James - Pasteur Neuilly sur Seine Syna. - 11, rue Ancelle 9h à 18h TLH

Médecine - Bobigny Bobigny Autobus 12h00
Malakoff - Droit (paris 5) Malakoff Lobby 12h45

Montrouge - Dentaire Montrouge Cafétéria 12h30
Sceaux (Lakanal, UIT…) EPF Sceaux

Hôtel Colbert
20, Av. Camberwell

12h30Marie Curie Sceaux
Jean Monnet Sceaux

Pharmacie  Chatenay Malabry Cafétéria 12h30
Ecole Cenrale Chatenay Malabry Hôtel Colbert - 20, Av. Camberwell 12h00

HEC Jouy En Josas
 Salle Escargot
1, rue de la libération 13h00Polytechnique Palaiseau

Supelec Gif Sur Yvette
Ecole Enc Cachan Chambre etudiant 13h00

Nanterre (paris 10) Nanterre Local UEJF #308 13h00
Prépa. H.E.C. Clamart Salon au 1 place hunebelle 13h00

Médecine Créteil Créteil Local UEJF 13h00
Droit Créteil Créteil Autobus 12h30

ESSEC & ecole Cergy Pontoise autobus 12h00

L’Aumônerie Israélite des Hôpitaux de France vous propose la 
lecture de la Méguila, la distribution de Michloah Manot

et la célébration des fêtes de Pourim pour les enfants malades 
dans les principaux hôpitaux de Paris et province.

Numéro national de l’AIH : 01 40 82 26 46 - aih@consistoire.org
Rabbin Mikael JOURNO - Aumônier général des hôpitaux de France : 06 21 42 37 91

NOM UNIVERSITÉ VILLE ADRESSE HORAIRES

PARIS

REGION PARISIENNE

Comme chaque année,

le Beth Loubavitch est à votre disposition

pour procéder gracieusement à la

LLEECCTTUURREE  DDEE LLAA
MMEEGGUUIILLAATT  EESSTTHHEERR
auprès des personnes âgées,

malades, hospitalisées ou autres...
N’attendez pas la dernière minute,

contactez le Beth Loubavitch au 01 45 26 87 60

P O U R I M  5 7 7 2

LLEECCTTUURREE  DDEE LLAA
MMEEGGUUIILLAATT  EESSTTHHEERR

CAMPAGNE DES MICHLOA’H MANOT

Comme chaque année,

le Beth Loubavitch distribue gracieusement

60.000 paquets à toute la communauté.

Participez avec nous à cette grande Mitsva

Oui, j’offre ............ paquets d’une valeur de 0,70 €

par un chèque de .................. €

à adresser à Beth Loubavitch “Campagne de Pourim”
8, rue Lamartine - 75009 Paris

Un reçu CERFA d’utilité publique vous sera adressé


